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bres du parle- législative, ou par ou à un membre de Pune ou l'autre des dites bran-
ment ou par ches de la législature durant toute session de la législature, seront
e, empot exempts du port provincial.

Documents VI. Tous documents publiés et papiers imprimés pourront être en.
publiés en- voyés par l'orateur ou le greffier en chefdu conseil legislatifon de Passem. 5
membeu blée législative, à tout membre de l'une ou l'autre des dites branches
francs de port de la législature du Canada, durant la vacance du parlement, francs de
durant la va- port.
eance.

Et envoyés VII. Les membres de Pune ou l'autre branche de la législature du
francs de port Canada pourront envoyer durant la vacance du parlement, par la malle, 10par les mem y 1
bres. francs de port, tous papiers imprimés par ordre de l'une ou l'autre bran-

che de la législature du Canada.

Abrogations VIII. Toute disposition de l'une ou l'autre des actes ci-dessus cités
des dispoi- puriêteaclset
dosiPom- qui pourrait être incompatible avec les dispositions qui précèdent, est
patibles avec abrogée• 15
le présent ae-
te.


